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Délibération n° 2022/028 : Mise à disposition des locaux de l’Espace Culturel et de son mobilier à  la 
Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France ( C.A.R.P.F.) : 
Dans le cadre du transfert de compétence « lecture publique » à la C.A.R.P.F., il est nécessaire de mettre 
en place d’une convention d’occupation des locaux de la commune par la C.A.R.P.F. (le lieu actuel où 
s’exerce la lecture publique faisant partie d’un bâtiment qui accueille d’autres services). Le Conseil                 
Municipal a voté cette délibération à l’unanimité. 

Délibération n°2022/029 : Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges du 
14 avril 2022 (CARPF) : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité le rapport de la C.L.E.T.C. en date du 14 avril 2022. 

Délibération n°2022/030 : Modification des statuts du Syndicat (SMDEGTVO devient SDEVO) - Adhésion 
à la compétence facultative « infrastructures de charge » pour l’installation des bornes de recharges 
des véhicules électriques - Adhésion à la compétence facultative « contribution à la transition                 
énergétique » : 
Le Conseil Municipal à approuvé à l’unanimité : 
 les statuts modifiés 
 L’adhésion au syndicat pour la compétence facultative « contribution à la transition énergétique ». 
Le Conseil Municipal à rejeter à l’unanimité l’adhésion au syndicat pour la compétence facultative 
« infrastructures de charge ». 

Délibération n° 2022/031 : Création de 9 jobs d’été : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité la création de 9 jobs d’été; les jeunes seront embauchés 
sur une période de 5 jours (4 jours pour la semaine 12) et rémunérés sur la base d’adjoint technique ou 
administratif 1er échelon échelle 3 avec adjonction de l’indemnité de résidence et de l’indemnité de               
congés payés. 

Délibération n° 2022/032 : Versement de subventions aux associations : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité les subventions proposées. 

Délibération n° 2022/033 : Régularisation  des amortissements  pour des  biens  acquis  entre  1996  et 
2014 : 
Le Conseil Municipal a approuvé à la majorité des voix 4 abstentions (Mme De Bellis- M. Montagne-        
M. Payan- Mme Renault) cette régularisation à savoir le prélèvement sur le compte 1068 du budget M57 
de la commune pour les comptes suivants : 
 Le compte 202 à hauteur de 8209,94 € (biens acquis entre 1996 et 2007) 
 Le compte 204111 à hauteur de 6223,61 € (subventions 2013 et 2014) 
 Le compte 204112 à hauteur de 358,80 € (subvention 2008) 
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Expression des conseillers municipaux de l’opposition : 

FONTENAY NOTRE HISTOIRE NOTRE AVENIR  
Dossiers mal étudiés chantiers inachevés insécurité routière sur des routes non entretenues poubelles omnipré-
sentes A quoi ressemble Fontenay quel triste spectacle Circulez dans les villages proches vous verrez la différence 

Voici les actualités de la  vie municipale 

C’est le samedi 14 mai que les élus avaient donné rendez-vous aux nouveaux Fontenaysiens et aux jeunes 
diplômés au sein de la Mairie. 
Après avoir été accueillis 
par un discours de         
bienvenue prononcé par 
le Maire, chacun a pu 
profiter d’un petit          
déjeuner offert par la 
municipalité, tout en 
échangeant avec les élus 
présents, leurs nouveaux    
concitoyens et les jeunes    
diplômés qui étaient à     
l’honneur.  
Ils sont tous repartis avec 
des produits locaux artisanaux pour les nouveaux arrivants et une carte cadeaux pour les jeunes           
diplômés.  

NOUVEAUX ARRIVANTS ET JEUNES DIPLÔMÉS 

RENDEZ-VOUS CINÉMA  

En ce 8 mai 2022, les Fontenaysiens se sont retrouvés 
dans le  square de l’église pour rendre hommage aux 
victimes de la seconde guerre mondiale, Lise notre 
Rosière accompagnée du Maire Roland PY, a déposé 
une gerbe au pied du monument aux morts . La         
délégation s’est ensuite rendue devant l’ancienne 
maison de M.  Ambroise Jacquin torturé et              
assassiné par les Nazis, pour y déposer une autre 
gerbe. 

CÉRÉMONIE 

Petits et grands étaient invités samedi 14 mai au soir à une séance cinéma, au foyer polyvalent où les       

attendait un film d’animation, 

l’histoire de Léonce roi des  

ours qui décide de partir à la 

recherche de son fils Tonio,  

enlevé par des chasseurs. 

Les petits Fontenaysiens         

présents dans la salle ont         

visiblement apprécié cette  

projection. À une prochaine 

fois peut-être... 

FÊTE DE LA NATURE Du 16 au 20 mai, Fontenay-en-Parisis a célébré la nature dans le parc de 
la M. G.E.N.- Fondation Brière. Les Fontenaysiens et les élèves des écoles 

de Fontenay-en-Parisis ont pu découvrir au fil des jours une exposition 
photos sur la faune et la flore, mais également des jeux , du land art,  
des animaux (moutons, ânes, poussins, lapereaux…  un apiculteur, un 
fraisiculteur ou encore un arbre à souhaits.  
Les résidents de la maison de retraite ont profité de la chaleur presque 
estivale qui leur a permis de participer à cette semaine tournée vers la 
biodiversité que nous offre notre planète. 

FÊTE DES VOISINS Cette année le pont de l’Ascension coïncidait avec la fête des voisins,  c’est 
donc le vendredi 20 mai que différents quartiers du village, plus nombreux 
cette année, se sont réunis avec  toujours cette envie indéfectible de se       
retrouver, comme toujours la Mairie soutien cette initiative avec un bon 
d’achat offert par quartier. 

La réunion publique concernant le futur PLU de notre village a eu lieu mardi 31 mai au foyer polyvalent 
en présence de Mmes Virginie      
Coutard et Tania Simen de la 
société VERDI. Une soixantaine 
de Fontenaysiens a fait la    
démarche de venir s’informer 
sur le devenir de leur village, 
et ils ont été nombreux à de-
mander des éclaircissements 
sur certains points du projet, 
auxquels le Maire et les         
intervenantes de cette réunion 
n’ont pas manqué de répondre 
le plus  clairement possible. 

RÉUNION PUBLIQUE 


